
 Contrat de location
Le contrat de location définit les droits et les obligations du locataire et du bailleur.

Aussi, conservez-le précieusement.

 Etat des lieux d’entrée dans votre logement
Il s’agit d’un descriptif de l’état de votre logement, réalisé à votre arrivée.

Un délai de 20 jours est accordé pour signaler les éventuelles anomalies qui n’auraient pas été 
prises en compte lors de l’état des lieux.

Vous devez conserver ce document, car il vous servira lors de votre départ. 

Le jour de votre état des lieux, une remise en état d’accueil est effectuée (constat de sécurité de 
votre logement). A cette occasion, tous les points lumineux de votre logement seront équipés 
d’ampoules et le cylindre de serrure de la porte d’entrée sera changé.

 Quelques démarches
N’oubliez pas de signaler votre changement d’adresse aux organismes suivants :

La Poste, les sociétés gérant votre électricité, votre gaz, votre téléphone, le Service des Eaux, 
Service des Impôts, Caisse d’Allocations Familiales ou Mutualité Sociale Agricole, votre employeur, 
la Préfecture (carte grise), votre banque, vos assurances, école et crèche, votre Mairie (carte 
d’identité, liste électorale), sans oublier vos proches !

Pensez à internet : ces démarches peuvent être facilitées avec certains organismes.

 L’assurance
Le contrat de location impose d’assurer votre logement, c’est pourquoi l’attestation d’assurance 
est obligatoire lors de l’entrée dans les lieux.

Cette assurance doit vous protéger notamment contre les risques de vandalisme, d’explosion, 
d’incendie, de dégâts des eaux, de vol dans votre logement et ses annexes (cave, parking…).

Chaque année vous devrez nous fournir une attestation annuelle d’assurance. 

Entrée 

dans votre 
logement
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A la fin de chaque mois, vous recevez votre avis d’échéance ou quittance.
Votre loyer et vos charges locatives sont payables à terme échu le dernier jour du mois.

 De quoi se composent les charges locatives ?
Les charges de votre logement comprennent, en fonction des prestations de votre logement :

• �Les charges générales (ordures ménagères, électricité et entretien des parties communes, 
espaces verts, rémunération des gardiens, eau froide commune),

• �Les charges au logement (entretien des compteurs, VMC, ballon d’eau chaude, 
convecteurs, ramonage, contrat multiservices, antenne télévision, câble, interphonie, 
désinsectisation),

• �Les charges de chauffage (énergie, entretien des chaudières),

• �L’eau froide et l’eau chaude individuelle,

• �Les charges de maintenance de l’ascenseur,

• �Les charges liées au garage et au parking (porte, électricité, pompe de relevage),

Chaque mois, un acompte pour charges vous est demandé.
Une régularisation de vos charges locatives est effectuée en fonction des dépenses réelles une 
fois par an. La régularisation de votre consommation d’eau est réalisée semestriellement. 

 Le supplément de loyer de solidarité (S.L.S.)
La loi exige qu’un supplément de loyer soit demandé aux locataires dont les revenus dépassent 
les plafonds de ressources fixés par la réglementation.

Aussi un questionnaire vous sera adressé pour savoir si votre situation professionnelle ou familiale a 
évolué.

Si en cours de bail, vos revenus dépassent de plus de 20 % les plafonds arrêtés pour l’accès au 
logement social, un supplément de loyer de solidarité vous sera demandé.

 Comment payer ?

Par prélèvement automatique  
Simplifiez-vous la vie, en optant pour un règlement gratuit, sans frais d’envoi et qui vous mettra 
à l’abri d’un oubli ou d’une erreur. Un formulaire de demande de prélèvement est annexé 
à la fin de ce livret. Vous pouvez nous le renvoyer à tout moment accompagné d’un Relevé 
d’Identité Bancaire (RIB). 

Par carte bancaire via internet 
Il s’agit d’un mode de paiement sécurisé.
Connectez vous à l’adresse de notre site : www.letoitangevin.com et cliquez sur le paiement 
par carte bancaire. Pour accéder à votre compte, inscrivez votre code personnel ainsi que 
votre mot de passe, notés sur votre avis d’échéance.

Votre avis 
d’echeance
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Par chèque bancaire ou postal  
A l’adresse de la Boutique du logement dont vous dépendez en rappelant la référence de 
votre bail au dos du chèque.

En espèces
Par mandat compte (sans frais) ou mandat cash (avec frais à votre charge)
Les règlements en espèces sont à effectuer à La Poste. 
Pour remplir le formulaire qui vous sera remis, munissez-vous :

• du n° de compte du Toit Angevin : CCP Nantes 938527 X 
• de vos n° de bail et n° de client, inscrits sur votre avis d’échéance.

Par virement 
Notre banque est la Banque Populaire Atlantique et notre n° de compte est le 01019850708.
En fonction de votre banque, vous pouvez avoir des frais à votre charge.

 L’Aide Personnalisée au Logement (APL)
Lors de votre entrée dans votre logement, votre dossier de demande d’APL a été constitué 
par votre chargé de clientèle et transmis à la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) ou à la MSA 
(Mutualité Sociale Agricole) pour instruction.

Le montant de l’APL dépend : 

• �de vos revenus,

• �de la composition de la famille,

• �du montant du loyer et des charges.

L’APL est versée directement au Toit Angevin qui la déduit de votre loyer. Le montant de l’APL 
figure sur votre avis d’échéance.  
Un loyer résiduel (loyer total – APL) reste à votre charge.
Pour continuer à bénéficier de l’APL, pensez à effectuer chaque année les formalités de 
renouvellement de vos droits.

• �en cas de non-paiement du loyer résiduel, l’APL peut être suspendue.

• �en cas de départ en cours de mois, les aides au logement n’étant pas versées, 
votre dernier loyer sera entièrement à votre charge.

 Que faire en cas de difficultés financières ?
Contactez le Chargé de clientèle ou le Conseiller Social de votre agence. 

En cas de difficultés pour régler votre loyer, ils peuvent vous guider dans vos démarches 
amiables de règlement de votre dette.

Ne laissez pas votre situation s’aggraver.

N’hésitez pas à contacter le Conseiller Social de votre agence, il est là pour vous aider et 
vous orienter vers des solutions adaptées à votre situation. 

Vous pouvez éventuellement bénéficier d’aides auprès du Fonds de Solidarité  Logement  
(FSL), du Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) ou constituer un dossier de 
surendettement auprès de la Banque de France.

Toute situation d’impayé peut entraîner une procédure judiciaire dont certains 
frais sont à votre charge. 
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Evolution
familiale et 

professionnelle

Toute modification de votre situation familiale ou professionnelle doit nous être obligatoirement 
signalée. De plus, certains changements peuvent avoir des répercussions sur le montant de vos aides.
L’emménagement d’un nouvel occupant ne lui confère aucun droit. Pour avoir des droits, il doit 
devenir co-titulaire du bail après accord du Toit Angevin.

Pour cela vous devez fournir certains documents :

 Mariage / Vie maritale /  PACS
Le certificat de mariage, ou l’attestation de vie maritale, ou PACS, et l’avis d’imposition (N – 2) du 
conjoint.

 Naissance, adoption, départ des enfants
Le certificat de naissance ou d’adoption pour actualiser votre situation. Pour le départ d’un enfant : 
informez par simple appel téléphonique le chargé de clientèle responsable de votre dossier.

 Divorce et séparation
L’ordonnance de conciliation ou de non-conciliation, l’attestation de séparation des corps,  
le jugement de divorce.

Jusqu’à la liquidation de la communauté (divorce ou ordonnance de non 
conciliation), les époux restent solidaires du paiement des loyers et charges de 
l’habitation principale.

 Changement de situation professionnelle
Nouvel emploi, changement de contrat de travail, licenciement, chômage …. 

Tout changement de ressources doit être signalé à la Boutique dont vous dépendez, pour 
l’actualisation de votre dossier.

 En cas de départ d’un des titulaires du bail
Prévenez le Toit Angevin de ce changement par lettre commune signée des deux parties. 

Attention : le co-titulaire reste solidaire de la dette incombant au logement pendant 18 mois, même s’il 
n’occupe plus les lieux.

Un avenant rectificatif commun au bail devra alors être signé.

 En cas de décès d’un des titulaires du bail
Faites parvenir à la Boutique dont vous dépendez, les coordonnées des héritiers ou du notaire chargé 
du dossier ainsi qu’un certificat de décès fourni par la Mairie.

 Changement de logement
Si vous souhaitez changer de logement, prenez contact avec votre Boutique pour faire une demande 
de mutation. 
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Quelques conseils pratiques d’utilisation et d’entretien des équipements les plus courants.

 Les balcons, terrasses et loggias
Veillez à tenir en parfait état de fonctionnement les écoulements d’eau et à éviter les ruissellements 
le long de la façade en nettoyant votre balcon ou en arrosant vos plantes.

Attention, nettoyer vos balcons et terrasses sans utiliser de détergents ou produit dangereux, et sans 
effectuer un nettoyage à grandes eaux.

Les barbecues au charbon de bois ou au pétrole sont interdits.

 Les caves, greniers et garages 
Au même titre que votre logement, vous devez en assurer la surveillance et l’entretien. Les éléments 
de fermeture (portes, serrures) sont sous votre responsabilité.

 Fixations
Ne percez jamais les plafonds et les sols, ni les fenêtres PVC.

La pose d’une parabole doit être préalablement soumise à l’autorisation du Toit Angevin. Celle-ci 
doit être effectuée par une entreprise agréée.

 Vide-ordures
Si votre immeuble est équipé de ce dispositif, prenez soin de :

• Toujours fractionner les détritus pour ne pas boucher le conduit,

• Ne jamais jeter d’objets cassants (bouteilles…),

• Ne pas introduire de liquide.

une cigarette mal éteinte peut provoquer un incendie.

Pensez à l’environnement et au tri sélectif des ordures ménagères.

 Peintures et papiers peints
Afin d’encourager et d’aider les locataires à entretenir leur logement, Le Toit Angevin peut accorder 
une aide sous la forme d’une indemnité forfaitaire pour l’achat de fournitures.

Cette indemnité est déterminée en fonction de la nature, de la surface de la pièce ainsi que de la 
vétusté.

Une condition est toutefois à respecter : il vous faut effectuer une demande auprès de la Boutique 
dont vous dépendez avant d’entreprendre les travaux.

Si vous ne suivez pas cette démarche, aucune indemnité ne vous sera versée.

Entretien  de 
votre logement
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 Contrats d’entretien de votre logement
Lors de votre entrée dans les lieux, vous avez souscrit un contrat d’entretien pour la robinetterie 
et éventuellement un contrat multiservices (plomberie, électricité, serrurerie, menuiserie, volets 
roulants).

Vous trouverez dans le livret un guide des services. 

En cas de problème, appelez directement la société chargée de l’exécution du contrat 
d’entretien (pour les numéros de téléphone, consultez la fiche n° 5 de ce livret).

 Eau
Afin de contrôler votre consommation (fuite éventuelle), pensez à vérifier régulièrement les 
informations portées sur les compteurs divisionnaires.

 Vous emménagez  dans un pavillon
Lorsque vous emménagez dans un pavillon, vous devez respecter quelques consignes

particulières.

       -  Vérifiez que votre compteur d’eau est bien isolé par grand froid, car il risque de geler. 

           Entourez-le de chiffons ou de laine de roche.

       -  Pensez à faire réaliser annuellement l’entretien de votre cheminée si celui-ci n’est pas 

           compris dans vos charges.

       -  Entretenez vos gouttières et vérifiez leur propreté.
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Urgence  
Technique  

& Sécurité 
Incendie

 Urgence Technique :
Numéro d’urgence à votre disposition en dehors des heures d’ouverture de nos bureaux :

0 810 44 22 09 *
                                                           *Prix d’une communication locale

 �Les types d’incidents concernés sont les suivants :

• �Refoulement de canalisations,

• �Coupures de courant dans tout l’immeuble,

• �Panne de chauffage et d’eau chaude collective,

• �Pannes d’ascenseurs, de portes automatiques de garages.

 Sécurité Incendie : 
La sécurité, c’est l’affaire de tous.

Quelques règles sont à connaître pour votre protection et celle de votre famille. 
Lisez attentivement les consignes pour la prévention et la lutte contre le feu, affichées dans votre 
immeuble.
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 En cas d’incendie :
Prévenez les pompiers 18 ou 112 et attendez leur intervention en appliquant les consignes 
suivantes :

Le feu se déclare A L’INTERIEUR de votre logement : 

• �Fermez les ouvertures,

• �Coupez le gaz et l’électricité,

• �Essayez d’éteindre le feu par étouffement (utilisez une serviette ou une couverture) ou à 
l’aide d’un extincteur adapté.

Le feu se déclare A L’EXTERIEUR de votre logement :

• ��Restez dans votre logement et manifestez votre présence,

• �Ne prenez pas l’ascenseur,

• �Fermez les portes et fenêtres, 

• �Coupez le gaz et l’électricité,

• �Mettez des linges mouillés en bas de la porte d’entrée. 

l’accès réservé aux pompiers et aux véhicules d’urgence doit toujours rester 
libre.

 En cas de fuite de gaz :
A L’INTERIEUR de votre logement :

• �Fermez les robinets de gaz et d’électricité,

• �Ventilez l’appartement,

• �Prévenez votre Boutique du Logement ou appelez le numéro d’urgence. 

A L’EXTERIEUR de votre logement :

• �Fermez le robinet général de gaz de votre compteur,

• �Prévenez les pompiers et le service dépannage Gaz de France. 

 En cas de fuite d’eau :
• �Coupez immédiatement l’arrivée d’eau de votre compteur.

 
 Quelques règles à respecter :

Pour votre sécurité, nous vous rappelons :

• �Que l’entretien des installations de chauffage individuelles ainsi que les ramonages sont 
obligatoires et engagent votre responsabilité. 

• �De ne rien entreposer dans les parties communes et les locaux techniques,

• �De procéder à un tri et un rangement réguliers des caves et greniers (interdiction d’y entreposer 

  des produits inflammables),

• De ne pas stationner de véhicules à moteur dans des locaux à vélos non ventilés. 
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Relations avec  
votre voisinage

 Les bruits
Les bruits peuvent gêner la nuit mais également dans la journée. 

Faites particulièrement attention : 

• �A la télévision, la radio ou la chaîne HI-FI utilisées à un volume excessif,

• �Aux travaux d’aménagement bruyants (marteaux, perceuses),

• �Aux bruits courants (talons, claquements de portes, chaises déplacées, éclats de voix),

• �Aux jeux des enfants (évitez les parties communes),

• �A ne pas jeter d’objets cassants ou bruyants dans les vide-ordures.

Sachez que des sanctions pénales pour bruit prolongé et répétitif peuvent être 
appliquées. Vous risquez la résiliation de votre bail, après décision de justice, en 
cas de comportement anormal ou d’abus de jouissance.

Quelques astuces anti-bruit :

• �Ne posez pas les haut-parleurs de votre chaîne HI-FI directement au sol, les vibrations se 
transmettent aux autres logements,

• �Equipez la chambre de vos enfants de tapis pour minimiser les bruits,

• �Pensez par exemple à mettre des embouts aux pieds des chaises déplacées régulièrement,

• �Fixez vos appareils ménagers (lave-linge, lave-vaisselle) à des plots anti-vibrations et évitez 
de les faire fonctionner trop tardivement,

• Si vous organisez une soirée, prévenez vos voisins, ils apprécieront d’avoir été informés.

 Les animaux
Pour le confort de tous, certaines règles sont à respecter :

• �Assurez-vous que votre animal ne dégrade pas l’environnement par ses déjections 
(ascenseurs, parties communes, espaces verts et aires de jeux). La propreté est l’affaire de 
tous et permet d’améliorer le cadre de vie,

• �Ne le laissez pas trop longtemps seul dans votre appartement : ses aboiements peuvent 
déranger votre entourage.

Animaux dangereux : 

Est strictement interdite, la détention de chiens d’attaque, dit chiens de 1ère catégorie soit de type :

• Pitt-Bull,

• American Staffordshire Terrier non inscrit au LOF (Livre des Origines Françaises),

• Staffordshire Terrier non inscrit au LOF,

• Tosa non inscrit au LOF,

• Mastiff appellation Boer-Bull non inscrit au LOF,

La détention de chiens de garde et de défense doit nous être signalée et doit être déclarée à la 
Mairie du lieu de résidence de l’animal.

Toute infraction peut entraîner des amendes ou le placement de l’animal.
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Ces chiens doivent être muselés et tenus en laisse par une personne majeure sur la voie publique 
et dans les parties communes des immeubles collectifs. Par ailleurs, l’acquisition et la vente des 
chiens d’attaque sont interdites.

Autres animaux :

Les animaux tels que les lézards, les serpents, les amphibiens et les arachnides ne sont pas 
considérés comme des animaux domestiques. Ils ne sont donc pas tolérés dans les logements.

  Les parties communes
Vivre en bon voisinage, c’est tout d’abord préserver le cadre de vie, mais c’est aussi :

• �Laisser l’accès libre aux pompiers. Si votre véhicule gène l’arrivée des secours ou cause un 
accident, vous êtes tenu pour responsable,

• �Utiliser les locaux prévus pour le rangement des vélos et des poussettes,

• �Eviter d’étendre le linge de façon visible,

• �Veiller à ne pas secouer de tapis ou paillasson et à ne rien jeter par les fenêtres,

• �Penser à respecter votre tour de nettoyage de votre palier.

  Participez à la vie de l’immeuble :
Prenez  régulièrement connaissance des informations apposées sur les panneaux d’affichage. 
C’est un moyen pour rencontrer vos voisins et participer à la vie associative.
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 Conditions de préavis
Le délai légal de votre préavis est de 3 mois (sauf dispositions dérogatoires). 
Le cas échéant, nous acceptons un préavis inférieur si votre logement 
a été attribué à un nouveau client qui accepte d’entrer dans les lieux à 
l’échéance du préavis réduit.
Envoyez-nous votre courrier de résiliation de bail par lettre recommandée 
avec accusé réception.

ce courrier doit être signé par tous les signataires du contrat de location.

A noter : lorsqu’un seul des colocataires quitte le logement, le dépôt de garantie n’est pas 
restitué, car le bail continue de courir avec le locataire restant dans les lieux.

le colocataire qui quitte le logement reste solidaire de la dette,
pendant 18 mois, même s’il n’occupe plus les lieux.

Dès réception de votre courrier de résiliation, le Toit Angevin engage les démarches de relocation 
de votre logement.
Laissez visiter votre logement pour permettre une relocation rapide.

 Prévisite-conseil
Un rendez-vous avec votre gardien sera fixé pour procéder à une prévisite-conseil avant l’état 
des lieux de sortie. Cette prévisite a pour finalité d’évaluer le montant des éventuelles réparations 
à votre charge. 

Votre 
depart

Exemple de lettre de congé

Je soussigné

Nom :

Prénom :

Adresse du logement :

Adresse du garage :

Donne, par le présent courrier, mon 

congé de mon logement et de mon 

garage pour le : (date)

Motif de départ : (si demande de 

réduction de préavis)

Nouvelle adresse :

Téléphone :

Fait à :

Signature du ou des titulaires du bail.
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 Etat des lieux de sortie de votre logement
Il s’agit d’un descriptif de l’état de votre logement réalisé à votre départ. Pour le rendez-vous, 
munissez-vous de votre état des lieux d’entrée dans votre logement.

L’état des lieux n’est effectué que lorsque le logement est complètement vidé et nettoyé 
(n’oubliez pas de vider également la cave, le grenier et le garage).

La comparaison de cet état des lieux avec celui établi lors de votre arrivée permettra, s’il y a lieu, 
de fixer le montant des réparations locatives restant à votre charge, notamment :

• �Les papiers peints et peintures,

• �Les revêtements de sol détériorés par votre faute,

• �Les appareils sanitaires cassés ou fêlés,

• �Les portes, fenêtres ou serrures abîmées ou faussées,

• �Les trous dans les murs ou les cloisons,

• �Les vitres cassées ou fêlées,

• �Les appareillages électriques,

• �Les canalisations d’eau et la robinetterie,

• �L’entretien et la propreté du logement.

Les réparations liées à un usage normal du logement ou à la vétusté sont à notre charge 
conformément à la grille en vigueur.

 Restitution du dépôt de garantie 
Le dépôt de garantie correspond à 1 mois de loyer sans les charges. Cette somme, versée au 
moment de la signature de votre contrat de location, vous est restituée au moment du solde de 
votre compte, après déduction éventuelle des sommes restant dues au Toit Angevin (travaux, 
loyers…).

En aucun cas, le fait d’avoir versé un dépôt de garantie ne vous dispense du paiement de votre 
dernier mois de loyer.

 Solde de votre compte
Rappel : en cas de départ en cours de mois, les aides au logement (APL) n’étant pas versées, 
votre dernier loyer sera entièrement à votre charge.

L’arrêt de votre compte est établi au moment de l’état des lieux de sortie. Si celui-ci est en 
votre faveur, le règlement vous sera adressé dans le délai légal (2 mois au 1er juillet 2006) d’où 
l’importance de faire connaître votre nouvelle adresse.

Quant à votre régularisation de charge, celle-ci vous sera envoyée dans l’année suivant votre 
départ.
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Vos 
representants

 Les associations de locataires

Les administrateurs locataires

Ils sont élus pour quatre ans au scrutin de liste à un tour, avec représentation proportionnelle au 
plus fort reste.
Les sièges revenant ainsi à chaque liste sont attribués dans l’ordre des noms figurant sur la liste.

Est électeur :

Toute personne ayant conclu un contrat de location avec Le Toit Angevin au plus tard 6 semaines 
avant la date de l’élection. 

Un contrat de location donne droit à une voix quel que soit le nombre de titulaires.

Est éligible :

Un locataire de plus de 18 ans répondant aux critères définis par le Code de la Construction et de 
l’Habitation et susceptible de présenter la quittance du mois précédant sa candidature à jour ou 
une décision de justice lui  accordant des délais de paiement.

Les candidats doivent être présentés par une association oeuvrant dans le domaine du logement 
et indépendante des partis politiques, des organisations philosophiques, confessionnelles ou 
ethniques.  

 Plan de concertation locative
Dans le cadre de la loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (loi SRU), des conseils 
de concertation locative ont été mis en place entre :

Le Toit Angevin, Entreprise Sociale pour l’Habitat et les représentants des associations affiliées aux 
organisations nationales présentes dans le patrimoine du Toit Angevin, à savoir :

• La Confédération Nationale des Logements (CNL),

• La Confédération Syndicale des Familles (CSF),

• La Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV).

Ce plan de Concertation permet de créer une véritable « démocratie participative » autour de 
thèmes comme la gestion locative, la politique technique, les relations de voisinage, la sécurité 
ou la communication.
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Prélèvement 
Automatique

Vous n’avez pas encore opté pour le paiement de votre loyer et de vos charges par 
prélèvement automatique,

Voici 4 bonnes raisons de le faire :

C’est gratuit
Vous évitez tout frais d’envoi pour vos paiements.

C’est facile
Un simple formulaire à remplir et à signer et vous êtes libéré des formalités habituelles.  
Vos règlements se font en toute simplicité.

C’est sécurisant
Vous évitez tout souci. Pas d’oubli possible.

C’est sans risque
Vous pouvez interrompre quand vous le voulez sur simple appel à votre Boutique avant le 23 
du mois. 

Alors n’hésitez pas à nous retourner le coupon ci-dessous complété et signé,  
accompagné d’un RIB.

AUTORISATION 
DE PRÉLÈVEMENT

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation 
 le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous.

En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai faire suspendre l’exécution par simple 
demande à l’établissement teneur de mon compte.

Je règlerai le différend directement avec le créancier.

(Date et signature)

Nom 

Prénom 

Adresse  

  	      Compte à débiter  

N° National d’émetteur     0   0    2   3   1   9

Expédier le présent 
imprimé accompagné 
d’un Relevé d’Identité 
Bancaire, Postal ou de 

la Caisse Nationale 
d’Epargne à votre 

Boutique du Toit Angevin 
avant le 23 du mois.

Fiche 10


